
Par le tableau qui suit, donnant la quantité 
de balles expédiées de la Plata et le nombre de 
cel les i m pu»té— par 4as «rWÏé#o»iIe yorts d'Euro
p e on pourra voir clalreoiaat le terrain perdu 
psnJant lesdsjmière* anneVs « a r la place d'An
vers , ladécroieeejeeo du mareeeé du Havre et les 
progrès rapides fait par Dtjnkerque comme 
port de transi'.. 
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O b s e r v a t i o n * m é t é o r o l o t f i q n e s . — Parts, 
S Janvier. — La pr—«on f r o a H u igné est do 
762 à Biarrtiz : 760 à Cheraoerfr, Perpi»-naa ; 769 
à Boulogne. — 3ii<se de 9°"° à Valantia, 4 à Brest, 
5 a 1 lie d'Aix. a Vie vent de sud-est violent. — 
Temps probable : vent des cégions sud, ciel beau. 
— Température troida. 

CHRONIQUE ELECTORALE 
De tons côtés.les délègues sénatorîaax aousécri

vent pour, affirmer la nécessité d'envoyer au Sénat 
un agriculteur protactioeoiste, libre de sei votes, 
indépendant de toute attache gouvernementale. 

De toutes parts, on proclame l'urgence d'élire 
en homme de la campagne qui .suivant les circons
tances, ne s'inclinera pas sous le joug de M. Ron-
viar, la libre échangiste, on de M. Mélioe.d'opinion 
contraire. 

Car la latte menace de devenir de plus an plus 
v ive dans la sein du gouvernement et il se pour
rait fort bien que M. Roo vier l'emportât, à moine 
qu'il ne troava sur sa route des indépendants sa
chant lui résister. 

Quiconque se dit républicain ne saurait le faire 
•ans inquiétude : la crainte de mécontenter nss 
ministre* a changé bien des opinions, même des 
opinions économiques et trop souvent las électeurs, 
trompés par une étiquette affriolante, ont vu sa 
crifier oar leur élu des intérêts matériels que celui-
ci cependant avait bien promis de détendre éner-
giquement. 

Comment nos électeurs sénatoriaux pourraient-
ils montrer la moindre confiance en un gouverne-
irent qai tout récemment encere,par la souche de 
son ministre du commerce, déclarait qu'en matière 
économique, il ne pouvait y avoir de compromis 
possible et que la doctrine libre-échangiste n'ad-
mettaitpas le moins du monde qu'on put s'écarter 
dans l'application de l'enseignement scientifique. 

Pourquoi le Sénat actnel ne se montre-t-il pas 
ea général plus démené aux intérêts de mes cam
pagnes ? C'est qu'il "'est que *«"•» composé d'amis 
du gouvernement, <ie républicains qui ont pu pro
mettre d'une manière quelconque de soatenir les 
Intérêts économiques du pay», mais que l'intérêt 
politique a fait dévier de la voie qu'ils se promet
taient de suivre, ou qu'ils feignaient de considérer 
comme bonne 

c C'est votre faute, s'il en « t ainsi, disait der
nièrement M deDampierre, président delà Société 
des Agriculteurs de France; il s'agit de vos Intérêt» 
les pins directs et les plus sensibles, du choix de 
vos défenseurs, vous formez les deux tiers de la na
tion, et veus laissez fit d'autres, qui n'ont ni vos 
inspirations, ni vos besoins, le soin de désigner las 
candidats qui recueillent vos suffrages. » 

Dans un récent discours, M. Poayer-Quertier, à 
son tour, conjure les agriculteurs de se servir de 
leur bulletin de vote « avec intelligence > et de 
choisir des représentants qui ne soient pas les escla
ves d'une coterie. 

VEcho du Nord répond à l'article que nous 
avens insère avant-hier, dans nos colonnes et que 
eu égard à 'a profession de l'autour nous avens, 
nous-même signé Rusticus. 

Notre confrère prétend que, puisque notre cor
respondant ne connaît pas M. Macarz, il ne doit 
pas avoir à s'occuper de lui. Il n'a jamais cepen
dant paru nécessaire à ua électeur quelconque de 
connaître personnellement un candidat pour avoir 
l e droit de s'occuper de ses actes. C'est un devoir 
qui incombe à tout citoyen, investi d*nn ^ mandat 
•pécial de rechercher ce qu'est et ce qu a été le 
candidat qu'on loi propose. Notre correspondant 
no fait pas autre chose. 

Oa lui reproche de ne rien connaître* la ques
tion betteravière. S'il est admis qu'on cultivatenr 

ne connait rien a cette qnestion, nous nous de
mandons comment un journaliste peut y con
naître davantage. Notre correspondant a appris 
que, dos le principe, en préconisait l'impôt du jus» 
et ils'eet demandé quels étaient ceux qui soutenaient 
aussi ardemment cet havpôt. 

Il a r e le nom do M. Maearez. Quelques jours 
plus tard, o* a parlé da l'impôt à la betterave et 
il a voulu également savoir quels étaient les prin
cipaux partisans de ce mode d'impôt. 

li a va également le nom de M. Maearez parmi 
ses défense are. 

I laeenclu de t.-ut cMa queoe revinament dans 
le» idées de M. MacareT provenait néoee"aireineat 
de ses préférence» politiques et nous croyons qn'il 
est dans le vrai. 

M. 0 . . . renvoie Ruslicus à la collection des procès-
verbaux du conseil général. Notre correspondant 
qui occupe une position élevée dans sa commune, a 
an certainement -entre les mains le compta-rendu 
dont il est question et il est hors de doute qu'il l'a 
consulté. ~L'Echo répend à la question qui lui a été 
posée : non, ce n'est pas vrai. Ceci est une dénéga
tion et n'est pas une réponse. Quant à prétendre 
que notre correspondant est un homme de mau
vaise foi et qu'il a porté sciemment une accusation 
fansse, c'ait une insinuation que nous ne voulons 
pat relever. En un moment d'élection, un journal 
est une tribune publique et nous recevrons volon
tiers toutes les réclamations qui se feront jour au 
sujet d'un candidat, des l'instant où elles nous pa
raîtront fondées et exactes. Nous maintenons que 
celle dont nous parlons ici est de ce nombre. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

Le t i r a g e au sort . — Les tableaux de recense
ment sont affichés auprès de l'liôtel-de-ville; les 
opérations du tirage au sort auront lieu le samedi 
31 janvier : 

Pour le canton Est, à 9 heures du matin ; 
Pour ie canton Ouest, à 2 heures du soir-
Un avis du maire invite les jeunes gens de la 

classe 1884 qui ne seraient pas inscrits ou qui au
raient des réclamations à faire valoir, à se pré
senter au secrétariat de la mairie dans le plus 
bref délai. 

Adjudica t ion . —Le mercredi 21 janvier, àtrois 
heures du soir, il sera procédé, dans l'une des sal
les da l'Hôt-1-de-Ville, à l'adjudication de la loca
tion des étaux du marché aux poissons pour une 
période de trois années, qui commencera à courir 
du 1er mars 1885. 

F inances . — Par arrêté du 31 décambre 1884, 
M. le préfet du Nord a distrait la recette munici
pale de Wattrelos d e l à perception de {Croix et a 
nommé M. Feutry. ex-percepteur, receveur muni
cipal des établissements charitables de cette com
mune. 

Société des Sauveteurs du N o r d . — L'assem
blée t imestrielle aura liea lundi prochain, à 
VHôtel du Qlobe, Grande-Rue, 80, a 7 heures 1 \2 
dn soir. 

La réunion a pour objet le règlement des cotisa
tions; il sera, en outre, donné lecture des délibéra
tions et toutes pièces concernant la Société. 

U n e audition mus ica le . — Dimanche dernier, 
la Fanfare du Crëc/iel et 11 Lyre Roubai*ienne se 
sont fait entendre à l'église du Saint-Sepulcre, 
pendant la messe de onze heures et demie. Cette au
dition a heureusement impressionné les fi iôles qsl 
remplissaient l'église; les chœurs de la Prière de» 
Francs et dn Trouvère, méritent surtout une men
tion. 

Ces deux Sociétés ont accompli, depuis quelque 
temps, de réels progrès, que nous sommes heureux 
d'enregistrer et qui font le plus grand honneur à 
la savante direction de leurs chefs. 

L.9 v o l de la rue de L a n o o y . — Dans son au
dience de vendredi, le tribunal correctionnel de 
Lille a condamné à un mois de prison le nommé 
Emile Bray, inculpé de complicité dars le vol 
commis au mois de novembre chez M. Tapi', rue 
de Lannoy. Malgré les graves présomptions pe
santeur Bray, on n'a pu établir sa participation 
directe à ce vol, et il a'a été condamné que 
« pour avoir détourné une cassette qu'il aurait 
trouvée près du canal », et qui a (M reconnue 
pour celle des époux Tapis. La justice n'est pas 
parvenuejusqu'à présent,à éolaircircomplètement 
le mystère qui entoure cette affaire. 

A c c i d e n t . — Vendredi soir, vers huit heures, 
Mme Aurélia Dsboutte, âgée de 68 an' , descen
dait l'escalier qui conduite sa chambre à couchai-, 
située au premier étage. Tout-à-coup, elle perdit 
l'équilibre, tomba dans le vide la tête première et 
roula ainsi le long des dix-sept marches de l'esca
lier. Qnand on l'a relevée, elle avait la colonne 
vertébrale brisée.et il s'en était suivi une paralysie 
des quatre membres. Elle est morte le lendemain 
matin, malgré les soins de M. le docteur Largil-
lière. 

Cheval emporté . — Un cheval, débouchant à 
tond de train de la rue Pellart, s'est abattu ven
dredi, à G heures du soir, dans la rue du Curé. Un 
agent,qui passait à ce moment, le conduisit provi
soirement à l'écurie de M Rincheval, aubergiste. 
Mais quelques instants après, cet animal fut ré
clamé par M. Joseph Minne, demeurant rue du 
Pile, qui raconta qu'ayant accroché par hasard 
un lourd chariot, sa voiture avait été mise en 
pièces et le cheval était parti au palop, sans qu'on 
eut pu l'arrêter. Il n'y a pas eu d'accident de per
sonne. 

Les ivrogne» commettent parfois desjoyeusetée 
bien amusantes; mais il est d'autres cas où il» de
viennent absolument lugubres. Palmyre Tricot en 
est un exemple. E.le eet jeune — son trentième 
printemps n'a pas encore îleuri — et, à cet âge, il 
est rare da rencontrer, dans le sexe aimable, de 
ces pécheresses qui deviennent plus tard les habi
tuées des prétoires. Et cependant, Palmyre s'a
donne passionnément à l'ivrognerie. Fi 1 quel vilain 
défaut 1 

Vendredi, à onze heures du matin, elle avait dé
jà son esDrit sans dessus dessous. Ce trouble aidant, 
elle vit l'existence tonten noir et résolut de s'en 
débarrasser. Pour parvenir à ses fins, elle se pen
dit à l'espagnolette d'une fenêtre de sa chambre. 
fcUis, par miracle, la corde vint à casser, et Pal
myre tomba sur ie plancher ; elle était déjà à de

mi-morte. Une voisine charitable, attirée par 4e 
bruit de cette chute, prodigua à la malheureuse 
les soins les plus empressés. Aujourd'hui, Palmyre 
Tricot, qei avait vu la mort de s i près, est ea par
faite santé. Paisse cette aventure la corriger de sa 
funeste passion ! 

Ce petit drame est arrivé dans une eonr de la 
Grand'Rue. 

^ t ! ? ! . ^ ' * " « > • » * * ' dn mette, et qu'on ne sait f 
quelle direction il a prise. ' 

U n mons ieur pas commode . — Hier, à un* 
heure avancée de la soirée, daui agents, en tour
nés de nuit dans la rue Pellart, ont été informé* 
par M. L... que le frère de ce dernier, ayantfait 
de trop copieuses libations en l'honneur du divin 
UamorinuK, faisant un vacarme épouvantable à la 
porte de son domicile, sis rue Pauvrée, et profé
rait des menaces contre les habitants do la mai
son. 

Les agents se rendirent à l'endroit indiqué, et 
trouvèrent effectivement un individu an proie à 
une v ive surexcitation. 

• Est-ce moi que vous cherchez, leur dit-il. 
— Non. 
— Tant mieux, sans ça, je vous arrangerais. » 
En entendent ces mots, ils l'engagèrent à modé

rer les termes dont il se servait à l'égard des 
représentants de la force publique. L...se répandit 
en injures et en provocations, si bien qu'il fut con
duit au poste, malgré sa résistance. 

Voilà une farce qui pourra lui coûter cher ! 

L e bon bock. — Nous applaudirons toujours, 
avec infiniment de plaisir, aux efforts faits par nos 
concitoyens pour lutter contre l'invasion crois
sante des produits allemands en France. 

MM. Charles Papon et Norbert Lefebvre, aujour
d'hui associés do la brasserie do Mazingarbe, fa
briquent de la bière—façon Bavière— qui, au dou
ble point de vue du goût et de l'hygiène, est de 
beaucoup supérieure aux bières de Wostphalie, de. 
Bavîérn et autres lieux de la rive droite du RhinT 

Nos concitoyens peuvent s'en assurer en 11 dé
gustant au Grand-Café, qui a accepté le dépôt de 
ce produit français, tout en continuant la vente 
de la bonne bière du pays que livrent à cet éta
blissement MM. Desurmont frères, da Tourcoing. 

Expos i t ion d' invent ions brevetées . —L'Asso
ciation des inventeurs et artistes industriels créée 
par le baron Taylnr en 1849, s'inspirant de* idées 
de son illustre fondateur inaugure, pour l'année 
1835, une exposition des inventions brevetées en 
France, qui se tiendra au Palais de l'Industrie, de 
juillet a novembre. 

Son bat est de mettre en évidence les innova
tions récemment apporté s dans les diverses bran
ches de l'industrie et de fournir aux inventeurs la 
possibilité de faire connaître et apprécier leurs 
travaux, en leur facilitant la mise an valeur de 
leur invention. 

Cette Exposition, à laquelle ne pourront être 
admises que les inventions brevetées depuis te 1er 
janvier 1870, constituera une classe spéciale et 
autonome dans l'Exposition du Travail qui se 
tiendra à la même époque, au Palais de l'Indus
trie. Le travail et l'mvi-ntion se touchait par tant 
de points, ont si fréquemment uni leurs efforts, 
que leur réunion dans une même enceinte sera un 
double attrait pour les visiteurs de cette Exposi
tion. 

Les demandes d'admission devront être adres
sées avant le 15 février prochain, au commissaire 
général de l'Exposition des Inventions, 25, rue 
Bergère, à Paris, siège de l'association des Inven
teurs et Artistes industriels. 

P l u s ce la change , p lus c'est la m ê m e c h o s e . 
—- On dit que les gens vivant trop bien auront la 
goutte, ceux qui ne vivent pas assez bien auront 
les rhumatismes; or, dans cbaeuna de ces deux af
fections, l'action curative est la même; elle con
sista à é traîner l'excès d'acide nrique. Que ceux 
qui sont sujets à ces affections fassent des Pilules 
Suisses leur ami intime et les douleurs ne tarderont 
pas à les quitter pour toujours. Ces pilules ne sont 
pas seulement enratives, mais surtout préven
tives. 10034 

C o n d i t i o n p u b l i q u e d e s s o i e s , d o s l a i n e s 
e t d e s c o t o n s d e R o u b a i x 

Voici le mouvement comparatif mensuel de la 
Condition publique de Roubaix : 

Mouoement du moi* de décembre 18S2 

.9 188 solis de laine peignée 

. . ,T9i » d'eeousilles et do Mou 

.1 .528 » de la iuef i l ée 

. . . . 4 1 » de soio 

. 1.864 » de ootou 

. . 959 .817 k. 
. . . 6 4 . 3 7 4 i 
. . H 3 . 7 8 » 
. . . . 3 . 3 J 3 » 
. . I t9 .491 y. 

13.215 colin pesant ensemble 1 .419.721 k. 
Décreusage 46 lj2 opérat ion 
Titrage 993 » 

Mouoement du mois de décembre 18S3 
12.036 solis de laine peignée 1 .995 .4 )5 k. 
. . . 3 8 9 » d'éoouailles ot de blouatea 42.166 » 
.2.22.1 Y. de laine filé* • M . * * ? » 

32 • de soie 2.0*9 » 
.1 .505 » de coton , 161.078 » 

16.185 oolis pesant ensemble 1 .73) .355 k. 
Déoreusage 31 1[2 opérations 
Titrage 10 /6 » 
Mouvement du mois de décembre 188i 

13.373 colis de laine peignée 1.439. 118 k. 
. . . 4 5 9 » d'éoouailles e t do blousses 49.614 » 
.2 .243 » de laine filée 140.727 » 
. . . , 6 2 » «le soie 4 .675 » 
. 1 .803 r, de coton H 3 . 4 7 3 » 

17 940 colis pesant ensemble 1.92 7.9J7 k. 
Décreusago 1"2 opérations 
Titrage 109J » 

Certifié, 
Le Directeur, A . Mvsrs. .*>_ 

T O U R C O I N G 
V e n d r e d i matin, ont eu lieu les funérailles de 

M. Albert Pesin, vétéran du corps des sapeurs-
pempiers, dont il faisait partie depuis 1810. Sas 
nombreux services IHÎ avaient mérité l'estima pu
blique. La société des Sauveteurs, qui le comptait 
parmi ses membres, était représentée par M. Le-
bon, président, et de nombreux sociétaires. M. le 
commandant Masquelier et tous les officiers du 
corps, ainsi que plusieurs officiers du corps des 
pompiers de Roubaix, ont tenu à conduire ce vail
lant Tourquennois à sa dernière demeure. 

Au cimetière, MM. Lebon et Masquelier ont pro
noncé des discours, où ils ont fait l'éloge de M. 
Pesin. 

M . F e r d i n a n d Desplanques est venu faire a 
la police la déclaration que son chsval bai-clair, 
attelé à une voiture suspendue, est parti tout à 

——-•——'~ H'er, vers midi, an Ussaoau d. s Ba-
iwsmes,a*tre HalluinetMenin, ottoeHesMlle a'eteva 
entre une dizaine d'habitants de os quartier : U t 
population des Baraques se composa en grand 
nombre d individus mal famés, fraudeurs, expul
ses, repris dejustice, etc., etc. ^ ^ 

Des batailles, de vraies batailles sanglantes où 
le coutean joue son rôle, y arrivent fréquemment. 
Hier, non seulement on s*e«t servi de couteau, 
niais encore da hachettes et autres instruments 
tranchants et contonenats. Aussi les blessures re-
çnes de part et d'autre sont-elles très àjraves. 

A l'mdienco ds samedi, le sie«r Maluer, géraat du 
journal pornographique la hahUlcf de, % été condamné 
à deux « M M d e prison, ino *' J ' " M I — I r «t JU*. ir. de 
dommagee-mtéréts p o u diffamation anve-s Mlle Theola. 

CONSEIL DE PRÉFECTURE 
Protes ta t ions contre l 'élection de dé légués 

s é n a t o r i a u x 

L I L L E 
Trésorerie générale . — Le nouveau trésorier 

gênerai do Nord, M. Levylier, a pria jeudi posses
sion de ses fonctions. Lo successeur de M. le mar-
q ; u u'Audiffret est originaire de Nancy, où son 
père était banquier, si nous ne s e n s trompons. M. 
l evy l i er possède une fortune personnelle considé
rable. Il est veul et père da deux charmantes jeu
nes filles. 

A r m é e . — On annonce le départ, pour cause 
de maladie do la vision contractée dans 1» service, 
da M. le docteur Marchand, médecin-major da 
Ire classe au iSo de ligne. 

—Le nombre de recrues arrivées au 43e de ligne, 
à Lille, ayant rendu absolument insuffisantes les 
casernes de la Citadelle, Neuve et St-Maurice,deux 
compagnies ont dû Jêtre envoyées à la caserne de 
Paris, où se trouve déjà la 16e chasseurs à 
pied. 

Grave accident . — Vendredi matin, rue d'Ar-
ras, à Lille, le sieur Alex. Dujardin, 64 ans, vou
lant monter sur un chariot chargé de tourteaux, a 
gli-sti, est tombé et a été écrasé sous l'une des 
roues du lourd véhicule. Les côtes ont été brisées. 
La mort a été instantanée. Csmtne on n'a pas 
trouvé l'adresse de Dujardin, le cadavre du mal
heureux a été transporté à la Morgue. 

S t a t i s t i q u e . — L e nombre des arrestations à 
Lille, pour 1884, atteint approximativement le 
chiffre de 5,000. Sor ca nombre 3 / 0 3 individus 
arrêtés ont été internés au violon de l'Hùtsl-de-
Ville. 

P E T I T E C O R R E S P O N D A N C E 

A un groupe d'habitants de la rue du Progrès 
à Croix. — Vous pouvez mettre une lanterne avec l'a 
gr iment des propriétaires. 

Iv. P. — Il y a eu des erreurs d'impression qui ont 
dû vous dérouter. Suivez maiatenant d'après l'ordre d'au
jourd'hui. Merci de l'avertissement. 

A un employé. — Vous êtes dans votre droit. 

L e s n o u v e l l e s l i s tes électorales.—Voici quel
ques indications sommaires sur les détails de l'o
pération de révision des listes, ainsi que sur les 
formes et délais de vérification et de réclamation. 

Du 1er au 10 janvier, une commission, dite Com
mission administrative, composée du maire ou, à 
son défaut, d'un adjoiut, d'un délégué de l'admi
nistration désigné par le préfet, et d'un délégué du 
eonseil municipal, doit procéder à la révision d'of
fice des listes électorales dans les diverses mairies. 
(Ta-mede l'opération : 10 janvier). 

Cette commission a ensuite ua délai de quatre 
jours pour dresser le tableau des rectifications ar
rêtées parei ls (soit jusqu'au 14 janvier). 

Ce tableau, contenant les additions et les retran
chements faits à la liste, est déposé, le 15 janvier 
au plus tard, au secrétariat de la mairie, où il 
doit être communiqué, (en vertu de l'article 2 du 
décret réglementaire du 2 février 1852), à tout 
requérant, qui pourra le jsopier et le reproduire 
par la voie de limpression". 

Le même jour (15 janvier), chaque municipalité 
est tanue da donner avis du dépôt de ce tableau à 
tous les citoyens, par voie d'affiches aux lieux 
accoutumés; et les électeurs ont un délai de vingt 
jours, (soit jusqu'au 4 février au soir), pour exa
miner ce tableaa, ainsi que les listes elles-mêmes 
et pour formuler toutes réclamations. 

Les réclamations doivent êtrj inscrits*, p a r 
ordre de date, sur un registre spécial ouvert à 
cet effet dans chaque mairie. Elles tout soumises 
immédiatement à une nouvelle c3mmission appelée 
Commission municipale électorale, laquelle e«t 
composés des mêmes membres que celle doat il a 
été question ci-dessus, sauf L'adjonctioa de deux 
nouveaux délégués du conssil municipal. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du vendredi 2 janvier 1885 

Pr.liSIPINCTt DB M . P i B E K T T , VICX - rRÉSlBEBT 
Désiré Kuckebuch a un oaractore violent qui lui a déjà 

procuré plusieurs ceinlaonuati ns. Sa femme a dû la quit
ter e t se réfugier chez son fils du prec ier Ht. Aujour
d'hui, il est accusé d'avoir vonlu s'introduire chez son 
beau-fil», rue de l'Abattoir, de l'avoir frappé e t d'avoir 
cassé an carreau. Ruokebueh est condamné S huit jours 
de prison et li ir. d'amende 

• * e 
Jules Lefebvre, eabaretier à Wazemmos, a contrevenu 

aux règlements sur la fermeture des cabarets, en conser
vant des consommateurs jusqu'à deux heures du matin, 
et a iujurii l'agent qui lui dressait procès verbal pour 
ces f . i u . J . Lefebvre est oondaamô k huit jours de prison 
et 16 fr. d'amende. 

a » . 
Un eabaretier de 'Willem, D-lesallo, s'apercevait de

puis quelque temps que des sommes minimes disparais
saient de sou comptoir, mais il ne soupçonnait aucun de 
ses domestiques, quand une personne venue pour soigner 
sa femme malade, lui affirma avoir vu la letsivause, Ma
rio Rose Leooq, prenant de l'argent dans le tiroir du 
comptoir. Deles&lle. sans autre renseignement, déposa une 
plainte contre Marie Lecoq. 

Malgré une habile plaidoirie de M* Binât, Maris Lecoq 
est condamnée à deux mois de prison e t aux frais. 

Un vol de 215 francs e t de bijoux d'une valeur de 7C0 
francs était commis au préjudice de* époux Tapi, rue da 
Lannoy. à Roubaix. e t quelques jours après on apprenait 
que Bray, déjà I fois condamné, était possesseur d'une 
cassette o u tenant des bijoux. Bray prétend qn'il a trouvé 
cette cassette devant une palissade près du canal, e t 
qu'il l'a caché sous le l it de sa mère jusqu'à ce qu'il con
nut le propriétaire La soiur ru prévenu ayant appris 
qu'une cassette contenant des bijoux était déoosée eues ta 
mère, alla faire sa déclaration au commissaire de police. 
Bray fut alors arrêté ; il ne peut indiquer où il était de 
5 h. 1{2 à S heures ; ce serait entre ces heures quo le vol 
aurait é té commis. Emile Bray est reconnu coupable de 
vol, en détournant une cassette qa'il aurait trouvée e t 
condamne à un mois de prûon. 

de Préfecture s'est ri uni, vendredi, { j a n 
vier, a quatre t i enne et demi*, sous ht saésinenee Ae M. 
PoirsoajNwr exassiner ien'protaetatioossslress es contre la 
nomination des délégués sénatoriaux da sept communes. 
M. Poiraon a pour assesseurs MM. Albert Valet, nouveau 
conseiller de préfecture e t M. Ernest Legiand, conseiller 
général du î ïord. * * 

M. Façon occupe le siège du commissaire du gouver
nement. M. Poirson fait d'abord l'éloge de M. Arnaud de 
Prsneuf, vioe-président démissionnaire, et de M. Dela-
perte, appelé k d'autre* fonctions. 

Il es t ensuite procédé à I'inataltation de M. Valet. 
La séance est suspendue pendant dix minutes; à la re

prise de celle-ci, M. Façon est assesseur e t M. Valet, 
commissaire du gouvernement. 

|re AKFiiRï. — Hasfjrt;*.. — M. Boucly, adjoint au 
maire d'Haspres, proteste contre la nomination des délé
guée sénatoriaux de cette commune, en se basant sur ee 
fait que des personnes étrangères au conseil, se sont in
troduites dans une salle voisine de eelle oh avait lieu 
le vote, et, entre demx tours de scrutin, ont communiqué 
avec les conseillers électeurs. Il y aurait eu, dit le protes
tataire, pression sur ceux-ci. 

M" Destombes, fait remarquer que, la réance étant rm-
btique, il était permis à tous de se trouver dans la salle 
du conseil et, à plus forte raison, dans celle qui y est con
tinue. Quant à la pression qui aurait été exercée, quel 
en aurais pu être l'effet, puisqu'on votait au scrutin se
cret? 

L'affaire est mise en délibéré. 
2« AFFAIRE. — V i l l e r s - c n - C a u c h i e s . — M. André 

Bury, conseiller municipal de cette commune, sa plaint 
de n'avoir pas été convoqué pour l'élsction des délégués 
sénatoriaux. 

Au lieu de déposer sa protestation dans les trois jours 
qui ont suivi cette élection, il ne l'a adressée que le 27 
décembre. L'affaire eet misa en délibéré. 

3 ' AFFAIRE — CnttUon.— Dans cette commune, deux 
conseillers. MM. Villotte e t Ddpierre, ayant obtenu le 
même nombre de voix, le premier a é t i proclamé élu 
par M. le maire . Celui ci croyait que M. Villette étai 
plus âgé que son collègue e t lui avait accorde le bénéfice 
de l'âge. Mais le lendemain, il a été constaté dans les re
gistres de Tetat-civil; que M. Delpierre avait trois mois 
d é p l u s que M. Vi l lette . 

M* Cheenelong demande d'ajourner l'affaire, pour pou
voir produire devant le eonseil les actes de l'éiat-eivil, 
qui établissent la priorité d'âge de Delpierre, actes qu'il 
n'a pas encore reçus. 

L'affaire est mise en délibéré. 
A* AFFAIRE. — Mardyck. — M. Ju'es Bouquillon, 

conseiller municipal, d i t n'avoir pas reçu de convocation 
pour l'élection des délégués sénatoriaux 

M. le maire de cette commune a écrit, à M. le préfet, 
un* lettre dans laquelle il dit que M. Bouqui lk» a quitté 
la localité, depuis plusieurs mois, sans laisser d'adresse 
Celui-ci déclare, qu'en effet, ses occupations l'appellent 
hors de Mardyck, main qu'il y a conservé son domicile. 
— L'affaire est remise eu délibéré 

6« AFFAIRE. — ï>tcenv>oor'V. — Le, protestation contre l'é
lection des délégués sénatoriaux de cette commune est faite 
par M. le préfet. M. Poirson, qui le remplace, dit qu'aux 
termes de la loi, la séance, consacrée à l'élection des dé* 
l igués sénatoriaux doit durer une heure, et qu'à Steea-
worde, elle a commencé à midi e t a été levée à midi et 
demi. Les conseillers absents auraient pu arriver de midi 
et demi à une heure, ajoute le président, et changer la 
majorité. 

M* Cheenelong dit que le seul conseiller absent, H . 
Maufroy était malade e t qu'il s'était fait excuser près de 
M. le maire. 

M.te oommissaire du gouvernessent fait remarquer que 
la conseil municipal de Steenwoorde étant composé de 
~l2 membres, e t Si ayant c-té présents, les conseillers qui 
ont obtenu la majorité absolue, to i t VZ voix, doivent 
seuls être considérés comme élus . — L'affaire est mise 
en délibéré. 

L* AFFAIRE. — Saint-Waa*t. — Il y a dans cettecom-
mune 16 conseillera. La minorité, qui est républicaine, se 
compose de MM. Rufin, Michaux et Hautecour. Ceux-ci 
protestent contre l'é.ection d s délégués sénatoriaux de 
Saint-Waast pour les motifs suivants : 

1° Le procès-verbal da la séance porterait une fansse 
signature. / 

V Ce preciê verbal aurait été fait avant la séance, avec 
inscription des délégués sénatoriaux. 

3° Avant la séance, le maire aurait conduit les conseil
lers, dont six sont complètement illettrés, au bureau du 
secrétaire de la mairie, pour leur faire prendre un bulle
t in contenant les noms des Sélégnés. 

4» Avant de procéder à l'élection, le maire n'aurait lu 
aucun décret, comme cela devait se faire 

5* Enfin, le maire aurait r'uni le conseil, la veille, 
dans la salle même des délibérai ions, et aurait arrêté 
définitivement la liste des délégués sénatoriaux. 

Les trois membres d e l à minorité présents à l'audience, 
exposent ces cinq griefs l'un après l'autre. L'affaire est 
mise en délibéré. 

ï* AFFAIKE. — Anhierz. — M. Delval, eonsail'er mu
nicipal d'Anhiers. proteste centre la nomination du juge 
suppléant. L'affaire, comme toutes les autre», est remise 
en délibéré. 

N O R D 
CAMBRAI. — Le nouvel archevêque. —Ains i que 

a o u s l'avons précédemment annoncé, l'Officiel 
..o ce jour publie un décret transférant Mgr 
Mnsley, archevêque d'Avignon, à l 'archevêché 
da Cambrai, vacant par le décès de Mgr Bu-
quesnay. 

Etrennes à L é o n X I I I — Le montant de la 2e 
liste des etrennes offertes à Léon XIII par les ca
tholiques du diocèse de Cambrai, s'élève à 19,193 
traacs 55 cent. 

wefnpfesen we retirer ne eenppsj s/ni fni resjennu 
pour être celui du nommé Douillou, âgé da 13 ans, 
mousse à bord du navire français Albert. 

Oa Kupposeque c'est par sa iU d'an fiux pas que 
ce malheureux sera tcmjsé dans le chenal où il a 
trouvé la mort. 

P A S - D E - C A L A I S 
ARBAS. — Par décret, inséré à l'Officiel de ce 

jour, Mgr Labouré, vicaire-général d'Arras, est 
nommé A l'évèché du Mans, vacant par le dé
cès de Mgr Chaulet d'Onltremont. 

Landrec ies . — Les gendarmes Dégremont et 
Dsmassiet, de Landrecies, informés qu'un chien 
enragé de forte race, jetait l'effroi depuis deux 
jours dans la commune de Prisches, se sont mis 
lundi à sa poursuite, avec le concours de plusieurs 
habitants. 

Au bout de deux heures, ils sont parvenus à 
l'abattre à coups de revolver dans la cour d'une 
carrosserie, où il s'était jeté sur ua chien pour le 
mordre. 

M. Cloet, vétérinaire, à Laedreaies, qai a exa
miné l'animal, a constaté l'bydrophobie. Ce chien, 
dont le propriétaire est inconnu, a mbrdu plu
sieurs de ses congénères, qai devront être sacri
fies. 

Bourbourg . — Hier matin, le sieur Jldasgher 
man, rentier, était occupé à nettoyer son fusil den 
il ne s'était pas servi depuis quelque temps, lors 
que tout à coup une détonation se produisit. 

Sa femme, accourue immédiatement, trouva le 
malheureux sans vie sur le plancher, la charge 
entrée sous la gorge lut avait traversé la tête et 
était ressort ie parie dessus du crâne. 

Dunkerque . — Hier, vers sept heures du matin, 
des mariniers, se rendant à leur bateau, aperce
vaient un cadavre enfoncé dans la vase et dont la 
tête qui émergeait, était couverte de w n g . On 
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Le malheureux ne savait rien. Autour de lui 
. •épaississaient d'épouvantables ténèbres. Il 
, e demandait si un regard . si un s igne de 
tête , un mouvement de la main, un mot ne le 
plongerait pas plus avant dans l'effroyable si
tuation qu'il s'était faite. 

F t en effet, tout ee qu'il avait pu imaginer, 
tout 'ce tiu'il a v . i t pu répondre |aux questions 
m,i lui étaient adressées tournait contre lui 

Il avait pris la place et le nom de Remt Lar. 
« v a l , tout ce que Rémi Largeval avait perpé
tré d'horreurs lui retombait sur la tête 

S'il donnait une bonne raison, on ne le croyait 
«as S'il en inventait une mauvaise , elle ser
vai t à l'accabler davantage . Rien de plus af-

Î t t V S ^ n ^ ^ . vieux qui 
W t été si insolent avec lui, il devina instiuc-
tivern*nt que le danger grandissait . 

f
fnseoa secoua le pauvre Georges et. quoi 
f l t Ç o u r se raidir, le découragement le 
ta «jorge- , , 

sangWi^ail l i l éclaler dans son gosier . 
il eut la W B « " de »u contenir. 

>£- Largeva' , l u i , l i i t l e Ju8« d instruction, re-
/«onnaissez-vou» < y hoimn. .? 

Qaorge* était décidé à se cantonner dan» la 

vérité et à ne pas admettre désormais qu'on le 
I prit pour Rémi. 

Aussi répondit-il avecune assurance que d'au
tres n'auraient peut-être pas eu a sa place : 

— Oui, monsieur. 
— Vous convenez donc que Houi l lou /e—car 

c'est bien Rouillouze dont il est question dans 
le billet de Tricart— vous convenez que Rouil
louze est de vos amis . . . 

— En aucune façon, s'écria Georges arec 
vivacité . J'ai vu cet individu pour la première 
fois lorsque, après avoir touché les arré
rages de la rente de mon frère, il est venu au 
pavillon de la rue Serpente me dire des paro
les auxquelles je n'ai rien compris. 

Le vieux scélérat qu'on venait de faire en
trer ouvrit, en entendant cela, de grands yeux 
ahuris et regarda Largeval avec un sourire go
guenard. 

— Ma situation, continua Georges, était ex-
traordinairement délicate, car j e ne pouvais 
avoir aucune idée de ce que signifiait son lan
gage mystérieux. 

— Que vous a-t-il dit? 
— 11 m'a parlé d J la mort de quelqu'un dont 

je ne connaissais même pas le nom. 
. — Farceur, va ! grommela le petit v i eux 
| avec son" éternel sourire. 

— Je finis par deviner que mon frère avait 
eu avec lui des relations en suite desquelles il 
lui comptait une somme de cinq cents francs à 
des époques fixes. Et, comme je tenais encore 
à conserver le nom et la rente de Itemi conquis 
au prix de si mortelles angoisses , je lui donnai 
la somme en question. 

— Que dites-vous du cela, Rouillouze V 
Le petit homm J leva son regard insolent sur 

Je magistrat et répondit d'une voix gouail
leuse : 

— Pour en dire quelque chose , il faudrait 
d'abord savoir ce que prétend mossieu. 

— Largeva! prétend, reprit M. Mestras, qu'il 
n'est pas Rémi mais bien Georges Largeval 
et que si son frère a été un misérable, il est 
resté, lui, relativement innocent jusqu'à ces 
derniers jours . 

— Ah ! il prétend cela ! fit Rouillouze en écla
tant de rire. 

— Je Paftirme et je le soutiendrai devant l'é-
chufaud. 

— Tu as d i l 'ap lomb, mon v ieux , reprit le 
bandit. Je ne t'en veux as d e nier, li faut nier 
ordinairement. Mais puisque la mèche est éven
tée, puisqu'on sait tout, ce n'est pas la peine 
d'insister. Le vin est tiré, nous le boirons en
semble. 

— Vous êtes, vous aussi, abusé p a r l a res
semblance qui existait entre mon frère et moi . 
Je n'en suis pas surpris, puisque ma femme 
elle-même y a été trompée. Seulement, je sou
tiens que je ne vous avais j amai s vu , que j ' i 
gnore qui vous êfes et je vais plus loin, je suis 
content qu'on veus ait arrêté. . . 

— Ouais ! murmura le v ieux. 
— .. . Parce que ,cont inua Georges, je finirai 

par savoir enfin quel crime avait commis mon 
f ière . 

— Mon bon Largeval, dit Roui.louze tou
jours railleur, je te fais mon compliment. Tu 
es très beau. Tout ce que lu racontes me prouve 
que tu es bien 1'iuteliigcnl gaillard que j'ai 
connu. . . 

— Vous ne me connaissez pas, vous dis-je. 
— J ; ne te con >i a i s pas t Allons donc I Si j e 

voulais parler, je te fermerais lo be,; d'un seul 
mot. 

— Eli bien I parlez donc et nous verrons ! 
t 'é:ria Georges exaspéré. 

Pour le coup, Rouillouze parut frappé par 
l'énergie de Largeval . 

— Quel h o m m e ! pensa-t-il. Je gage qu'il 
niera sous le couteau. 

Et malgré lui, le bandit était saisi par cette 
admiration que l'audace obstinée impose à ces 
natures incapables d'un bon sentiment quel
conque. 

— Après ça, dit-il, j e m e trompe peut-être, 
comme l'affirme mossieu. 

— Voyons, Rouillouze, interrompit M. Mes
tras, vous avez à redouter une terrible peine . 
Lajus l i ce vous demandera compte de bien des 
forl'aiis. Tachez donc de nous disposer à adou
cir nos accusations en disant ici la vérité. 

— Ah çà ! me fere*-vous donner du tabac et 
un petit verre de temps en temps ? 

— Je prierai ceux que cela regarde de le 
faire. 

Ta, ta, ta, il faut me promettre, sans ça, 
j e reste muet. Mossieu Largeval avait un frère, 
ça c'est sûr, et j e ne vois pas trop pourquoi ce 
ne serai tpas celui-ci. 

— On vous donnera ce que vous demandez ! 
— Oh I alors, j e va is me déboutonner. Mos

sieu vous dit qu'il est le frère de Largeval. Alors 
pourquoi, lorsque je suis allé le voir, a-t-il re
commencé a. me chanter une antienne que j'a
vais entendue déjà dix fois. Pourquoi m'a-t-il 
demandé un reçu comme il l'avait fait si sou
vent déjà? Pourquoi s'est-il donné le luxe de ne 
pas avoir l'air de me reconnaître quand je lui ai 
dit les paroles convenues entre lui et moi, plai
santerie qu'il renouvelait à toutes mes vis i tes , 
sans doute parce qu'il se défiai! d i s ressem
blances, comme je vous engage à le faire. 

— Connais-s'z-vous Tricurt et Perlot ? 
— Parbk-u ! 
— Que savez-vous sur leur compte ? I 

— Tout. C'étaient des particuliers que je 
n'aimais point, pareequ'i ls me menaçaientsans 
cesse, mais ils avaient tout ce qu'il faut pour 
réussir dans la partie. 

— Dans quelle partie ? 
— Dans la profession qu'ils exerçaient donc; 

le vol et parfois mieux . 
— Ou pire ? 
— Comme vous voudrez. Largeval les con

naissait depuis très longtemps. Ils avaient com
mencé ensemble à tricher dans les tripots. 
Mais ce n'est pas un métier lucratif, quoi qu'on 
en dise . . . 

— Tout ceia se rapporte à mon frère, c'est 
certain, j e ne le nie pas : mais , je le répète, j e 
suis Georges et non Rémi, interrompit Large-
val . 

— C*est convenu, vieux , dit Rouil louze. 
Aussi j e ne dis point que tu sois Georges, ni 
Rémi. Ça m'est égal. Ce qui est sûr, c'est que 
je te connais bien. C'est que je te connais de
puis vingt a n s ; c'est que tu en as fait de raides 
sous mes y e u x . . . 

Rouillouze s'arrêta comme s'il cherchait 
quelque chose dans sa mémoire. 

— Et tenez, dit-il, mossieu prétend qu'il a 
couru le monde, que tous les pays de l'univers 
ont abrité tour à tour sa tête chauve. II a 
raconté qu'il était de retour en France depuis 
sept ans. 

— Eh b i e n ? . . . demanda M. Mestras. 
— Eh bien ! il y a jus te aujourd'hui neuf ans 

qu'il habitait la banlieue de Montrouge, se ca
chant sous le nom de Laurent, ne sortant que 
lanuit , et vivant d>? quelques industries dont il 
est inutile de parler. 

— Alors, il n'njamais qui t té la France? 
— Ou si peu , que ce n e s t f m s la-peide d'en » 

parler. 

L e succès d e s conservateurs . — Un de nos 
confrères dn Pas-de-Calais publie ee qui snit : 

s Les républicains s'étaient trop pressée de crier 
victoire. Ils n'avaient même pas attendu le dé
pouillement complet des résultats pour le dépar
tement. Aujourd'hui après la confusion des pre
miers moments, il est possible de se faire une opi
nion raisoenée, et il résulte de pointages très sévè-
ramaat laits , que cette victoire des républicains 
n'est qu'une véritable déroute. 

> Tout compte fait et en attribuant aux répu
blicains tous les douteux, il reste une majorité su
perbe à MM. Paris et Hamille. 

> Dans tous les arrondissements, sauf un où les 
délégués républicains et les antirépublicains arri
vent à égalité, la majorité est largement acquise 
aux candidats de la protection agricole. » 

Carvin. — Un incendie qu'on attribue à la mal
veillance, a éclaté à Fouquiéres lez-Lens pendant 
la nuit du 29 au 30 décembre. La maison da De-
beauquesce, marchand derouennerie et eabaretier, 
a été réduite en cendres. Elle appartenait à M. 
Duquesne,brasseur, qui estime sa perte à 3.000 fr. 
Une partie du mobilier et la plupart des marchan
dises sont détruites; elles représentaient une va
leur de 6.0U0 f r, environ. Tout était assuré. 

Depui.4 plusieurs jours M. Debeauquesne, avait 
trouve affichées contre sa maison des menaces en 
vagues, mais où on ne spécifiait pas le danger d'in
cendie; on a trouvé da la paille, et l'on croit que 
le t u a été mie au moyen d'une bette de paille en-
fl iirjnve qu'on a jetée par une fenêtre dans le ma
gasin do rouennerie du côté de ce jardin. 

D e s v r e s . — Le £9 décembre, la directrice des 
postes a trouvé dans la boîte aux lettres deux en
veloppes sans adresse. Elle les ouvrit et découvrit 
cachetées dans chacune un petit billet contenant 
des menaces d'incendie, et où il était dit que le feu 
serait mis sous peu à l'hôtel-de-vilie,puisa la mai
son du maire et à celle de M. Feranas, maire de 
Longfossé. L'écriture n'a été reconnue par aucun 
des employés de cetta ville, ni par les personnes vi
sées. La signature des billets paraît être : dyna
mite. 

E t a t - C i v i l d e R o u b a i x . — DECLARATIOICS B S NAIS-
SASCIS du i janvier. — E'.isa Koeq. rue Jaequart, cour 
Masurel, :l". — Zélia Meirsman, rua de Beaurepaire, 4. 
— Gabrielle Rogez, rue Pellart. ISI. — Germaine Ver-
meesch, rue de la Vigne 1. — Marie Degouy, Grsnd'Kue, 
11. — Résilie Thirïe. rue de l'Ommelet, 109. —Alphonse 
Lepers, rue Heyerbeer, G- — Varia Dhondt, rue des Vé
locipèdes, 1f>. 

DÉCLAJUTIOV8 DE DKcts du 2 janvier. — Spriot, pré
senta sans vie, rue de l'Epaule, cour Lampe, 9t . — Phi-
lonène Glorieux, 2 ans, rue Darco, cour Tiberghien. 10, 
— Marie Delsaux, 76 ans, rentière, rue de Lannoy, 9 . — 
Ernest Delplace, 4 mois, rue Philippe le Bon, $1. — 
Louis Lesaffre, 75 ans. pensionnaire, à l'Hospice. — Oscar 
Lecomte, 7 mois, rue du G neral-Chanzy. cour Flerin-
Dekien, 2. — Palmyre Verbeke, t ans, rue de la Barbe-
d'Or, ceur Fagot, G. — Marie Villaeys. z ans. rue da 
Wagram, 17. — Amélie Dovoet, 68 ans, ménagère, rua 
d'Alma. <-ité Frsses, a*. 

LoQvois funèbres et Obiis 
Lee amis es connaissances de la famille L A C S E S T , 

qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-
part du décès de Dame Marie D E L S A U X , veuve de 
Monsieur Aimé-César LAUSENT, déoédée à Roubaix, le 
1er janvier ]8Sà, dans se 76e année, administrée des Sa
crements de notre Mère la Sainte Eglise, sont pries da 
considérer le présent avis comme en tenant lieu e t de 
bien vouloir assister aux Convoi e t Service Solennels, 
qui eurent lieu le lundi 5 courant, à 9 heures, en l'église 
de Sainte-Elitabeth. a Roubaix. — L'assemblée k la mai
son mortuaire, chez M Alphonse Deldique, rue de Lan
noy, 9 . 

Un Obit Selennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le lundi 5 janvier 18-.Î, a 10 
heures pour le repos de l'ànae de Monsieur Jules 
DUHAMEL, décédé k Roubaix, le 2 janvier l*W4, dans 
sa !>be ann*e, administré des Sacrements da notre Mère 
la Sainte Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part, »ont priées de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois, sera célébré en l'église 
Saint-Joseph, k Roubaix, le lundi 5 janvier 1S-3, 
k vi beurer, pour le repos de l'eme de Dame Amélie 
AGACHE, veuve de Monsieur Henri DritoCLnt. déoédée 
k Roubaix. le 25 novembre 18-<4, k l'âge de 78 ans, 
administrée des Sacrements de notre Mère la Sainte-
Eglise. — Lee personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu 4m lettre da faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme e s tenant Lieu 

Un Obit Solennel du Mois sera célébra en l'église 
Uaint-Joaeph, k Roubaix, le mardi ( janvier 1 > 8 J , 
k 9 heure*, pour le repos de l'âme de Monsieur 
Lou s G I L L 9 N , époux de Dame Philomène E » O I Ï B E R T , 
décade k Armentières, le M d oembre 1384, k l'âge <ia 
5U ans, almiuistré des Sacrements de notre Mère la 
Sainte-Eglise. — Lee personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de taire par": sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

U n Obit Solennel du Mois sera oérébre en l'église 
Sainte-Elisabeth, k Reubaix, le lundi 5 janvier H K k 
s beures, pour le repos da l'Ame de Monsieur E imond 
FLORIN, veuf de Dame Julienne JACQCART. décédé k 
Roubaix, le ti novembre 1884, k l'aga de 51 ans e t 5 
mois, administré des Sacrements do notre Mère ia 
Sainte-Eglise. — Lee personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées da considé
rer la présent avis comme en tenant l ieu. 

Un Obit Solennel du Mois, sera eélcbré en l'église 
Saint-Martin, k Roubaix, le lundi S janvier lSc'5, k 9 
heures, pour le repos de l'Ame de Monsieur Alfred-
Désiré Joseph LEFEBVRE, dec dé k Roubaix, le Z dé
cembre 1884, k l'Age de 9 ans e t 4 mois, administré du 
Sacrement de l'Extréme-Oncliou. — Lee personnes qui, 
par oubli, «l'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
sont priées da considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

LETTRES MORTMHtES &D0BITS £ £ 
ALVRU R n o u x . — A V I S G R A T U I T dans le 
ournal de Roubaix (Grande édition) dans • -'«<>•• 

Journal S» Rouba.m. 

— Savez-vous d'où lui venait *a fortune • 
— Oui. 
A cette réponse. Largeval eut, nir.lsn* Iui,u:i 

mouvement de curiosité. Il allait enfin connaî
tre le passé de son frère et voir s eclaircir les 
ténèbres dont il était entouré. 

Déjà, il venait d'apprendre que Hemi n'avait 
pour ainsi dire pas quitté In France . Il était 
tout naturel de penser que, pour s'être caché 
ainsi , i l avait eu des raisons de p r e m i T ordro. 
Ce fut donc avec une sorte d'impatience qu'il 
attendit les dénonciations de l' ignoble person
nage qui répondait au nom de Rouilfouxe. 

i la i sce lu i -c i . quand le j u g e lui eut dit de par
ler, hésita un moment et parut chercher d«ii» 
sa mémoire. 

Puis , comme s'il eut pris une résolution su
bite et imprévue, il garda le si lence. 

— Eh bien ? lui demanda M. Mrslras. 
Rouillouze eut un sourire insolent, fit une 

espèce de grimace et dit : 
— Non. Je ne veux plus raconter ça. 
— Ah ! que veut dire cette fantaisie? 
— Oh ! vous savez; on n'aime pas (

: beaucoup 
à mettre les* -amis dans la peine. 

— Mais ce souci ne paraissait pas vous 
préoccuper beaucoup tout à l'heure. Ne crain-
driez-vens pas , en disant la vérité, de me met
tre sur la trai-e de méfaits qui vous sont person
nels et qui vous mèneraient loin ? 

Rouillouze sifilottait. 
— Non, dit-il, j e ne pense pas. Deman deza 

Largeval. 

Georges, interpellé ainsi , « e redressa. 
— Je crois tout s implement, dit-il , que cet 

homme ne sait rien sur le compte de mon 
frère... 

r— Toujours son frère ! 
(A suitre.) CAMILLE DEBANS. 

av.it

